
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4122
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CUMA
Question écrite n° 4122

Texte de la question

M. Pierre-Remy Houssin attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les problemes de
financement des materiels acquis en CUMA. En effet une circulaire ministerielle du 11 janvier 1990 a precise
que seuls peuvent faire l'objet de prets speciaux « CUMA » les materiels concourant directement aux activites
de production agricole et forestiere. Une liste restrictive a ete etablie a cet effet. Trois materiels importants pour
les viticulteurs ont ete ecartes. Il s'agit des pressoirs a vendange, des bascules et des couloirs de contention.
Pourtant ces materiels correspondent a la definition de la circulaire, c'est-a-dire concourir directement a l'activite
agricole. Il lui demande donc s'il est dans ses intentions de rajouter ces trois instruments de travail a la liste des
materiels financables en pret CUMA.

Texte de la réponse

Les materiels pouvant faire l'objet de prets bonifies consentis aux cooperatives d'utilisation en commun de
materiel agricole ont ete initialement determines par la circulaire du 11 janvier 1990. L'aide s'applique aux
materiels concourant directement aux activites de production agricole et forestiere ; les operations de
transformation effectuees en aval du cycle de production en sont exclues. Afin de faciliter la mise en oeuvre de
ce principe par l'autorite departementale competente, une liste limitative des materiels eligibles a ete etablie.
Cette liste vient d'etre modifiee par l'arrete du 19 mars 1993 et completee, notamment, par la categorie des
materiels de pesee, de transport et de contention lies a l'elevage. En revanche, le financement bonifie de
l'acquisition de pressoirs a vendange n'a pas ete autorise car elle correspond une activite de premiere
transformation.
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